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de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le terri-
toire du Québec, avec effet à compter du 5 juin 2009;

QUE le lieu de résidence de monsieur Pierre E.
Labelle soit fixé dans la Ville de Montréal ou dans le
voisinage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51914

Gouvernement du Québec

Décret 650-2009, 4 juin 2009
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’Office Québec-Amériques pour
la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse (L.R.Q., c. O-5.1), les affaires de l’Office sont
administrées par un conseil d’administration composé
de onze membres, dont le président du conseil et le
président-directeur général de l’Office, nommés par le
gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de cette loi, la durée du mandat des membres du conseil
d’administration, autres que celui du président du conseil
et celui du président-directeur général, est d’une durée
d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 8
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres
du conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 441-2005 du
11 mai 2005, madame Josée Noreau a été nommée membre
du conseil d’administration de l’Office Québec Amériques
pour la jeunesse, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales :

QUE madame Julie Le Houillier, présidente, Les
Dompteurs de souris inc., soit nommée membre du
conseil d’administration de l’Office Québec-Amériques
pour la jeunesse, pour un mandat de quatre ans à
compter des présentes, en remplacement de madame
Josée Noreau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51915

Gouvernement du Québec

Décret 651-2009, 4 juin 2009
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route 132, située sur le territoire de
la Municipalité de Lac-au-Saumon (D 2009 68012)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 132, située sur le territoire de la Municipalité
de Lac-au-Saumon, dans la circonscription électorale
de Matapédia, selon le plan AA-6506-154-98-0097
(projet n° 154-98-0097) des archives du ministère des
Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51916

Gouvernement du Québec

Décret 652-2009, 4 juin 2009
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route 117, également désignée
boulevard Des Ruisseaux, située sur le territoire de la
Ville de Mont-Laurier (D 2009 68019)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de la
route 117, également désignée boulevard Des Ruisseaux,
située sur le territoire de la Ville de Mont-Laurier, dans
la circonscription électorale de Labelle, selon le plan
AA8809-154-86-0731 (projet n° 154860731) des archives
du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51917

Gouvernement du Québec

Décret 653-2009, 4 juin 2009
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route 138, également désignée
boulevard Laure, située sur le territoire de la Ville
de Sept-Îles (D 2009 68016)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 138, également désignée boulevard Laure,
située sur le territoire de la Ville de Sept-Îles, dans
la circonscription électorale de Duplessis, selon le
plan AA-6707-154-07-0497-1 (projet n° 154070497) des
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51918

Gouvernement du Québec

Décret 654-2009, 4 juin 2009
CONCERNANT le Programme d’aide gouvernementale
au transport adapté aux personnes handicapées

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b du 1er alinéa
de l’article 3 de la Loi sur le ministère des Transports
(L.R.Q., c. M-28), le ministre des Transports doit prendre
les mesures destinées à améliorer les services de transport;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 de la Loi sur les
transports (L.R.Q., c. T-12), le ministre des Transports
doit prendre des mesures destinées à améliorer les sys-
tèmes de transport au Québec en les coordonnant et en
les intégrant;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de cette loi, le
ministre des Transports peut accorder des subventions
aux fins de transport;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $,
sauf lorsqu’il est effectué conformément à des normes
approuvées par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 279-2005
du 30 mars 2005 concernant le Programme d’aide gouver-
nementale au transport adapté aux personnes handicapées,
ce programme et les normes d’octroi des subventions
afférentes ont été approuvés par le gouvernement;
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